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BJ : 138 

PROCES VERBAL 

COMITE DE DIRECTION DU COMITE DE TENNIS DE 
SEINE ET MARNE 

 

 

 

Date Vendredi 25 septembre 2020 à 18h30 

Lieu Par visioconférence 

Présents 

Martine Bocock, Dominique Bouchasson, Rodolphe Cascales, Philippe 
Chollet, Jean Claude Delabarre, Marcel Guillemin, Daniel Hette, Samuel 
Hosotte, Bernard Joanny, Jean Pierre Langlais, Jacques Leleux, Alain 
Martin, Sandrine Massias, Michel Narcy, Olivier Neujean, Bernard Pelufo, 
, Corinne Vaure, Audrey Van Schuerbeek, Brigitte Veille, Marie Pierre 
Vos, , Frédéric Wurtz, , Gérard Lebeau, Alain Moisy, Jérémy Kmita, 
Benjamin Strappe, Floriane Bayec, Benjamin Grou. 

Absents 
excusés 

Françoise Baudry, Agnès Lecuppe, Blandine Matelin, Frédérique 
Pennors, Christine Pince, Michel Nivert, Joël Waro, Pierre Métivier, Léane 
Yvon. 

 

ORDRE DU JOUR 

1 - 
Approbation du procès-verbal de la réunion du 1er juillet 
2020 

Tous 

2 - Communication du Président Daniel Hette 

3 - 

Communication du Secrétaire Général 
-  Protocole sanitaire 
-  Création club Barbizon 
-  DUERP 
- Rapport des commissions 

Bernard Joanny 

4 - Point financier du Trésorier Général Philippe Chollet 

5 - Point développement Alain Moisy 

6 -  Point formation Benjamin Strappe 

7 - Point travaux 
Jean Claude 
Delabarre 

8 - Point sportif Pierre Métivier 

9 - Points divers Tous 
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1. Approbation du procès-verbal de la réunion du 1er Juillet 2020 :  
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité des présents. 

 

2. Communication du Président - Daniel Hette 
 Présentation des nouveaux stagiaires en alternance : 

Nous avons eu l’opportunité d’embaucher des stagiaires en alternance suite aux 
mesures mises en place par le gouvernement. Ces aides nous permettent d’embaucher 
à moindres coûts des stagiaires pour soutenir nos actions. Nous aurons donc l’année 
prochaine Léane Yvon qui sera rattachée au pôle développement, Floriane Bayec pour 
la partie communication/marketing. Nous aurons aussi un nouveau Service civique en 
la personne de Benjamin Grou qui faisait partie des stagiaires retenus pour l’Engie 
Open. Nous leur souhaitons la bienvenue. 
 

 Futur : 
Daniel a confirmé par courrier à l’ensemble des membres du Codir qu’il ne 
représenterait pas à la prochaine élection du Comité de direction de notre département. 
Il apporte tout son soutien à Bernard et ceux qui l’entourent sur sa liste. 
 

 Covid-19 : 
La jauge du public pour Roland Garros serait de 700 personnes avec un tirage au sort. 
A ce jour 50 élus, 250 pour les sponsors/loges. Daniel ne participera pas à cette édition 
pour des raisons de prudence. 
 

 Assemblée Générale de la Ligue : 
Discussion sur le lieu de l’assemblée générale qui sera défini lors d’un prochain vote 
lors d’un CODIR extraordinaire de la Ligue. Deux lieux retenus à ce jour : Rungis (94) 
et les Pyramides (78). 
 

 Tournoi Engie Open Seine et Marne : 
Bernard a proposé à Daniel de rester le directeur pour la prochaine édition du tournoi 
(2021). Daniel se réjouit de garder le contact avec tout le monde. 
 
 

3. Communication du Secrétaire Général – Bernard Joanny 
 Protocole sanitaire : 

Un nouveau protocole sanitaire a été envoyé à l’ensemble des clubs et des 
responsables Covid-19 de ces derniers. A ce jour nous sommes en zone d’alerte à la 
différence des départements de Paris et de la petite couronne qui sont classés dans le 
degré supérieur d’alerte. Nous sommes en contact avec la préfecture chaque semaine 
pour l’évolution de la situation. Nous nous attendons à une évolution qui ne sera pas 
favorable. Les assemblées générales, Comité et Clubs, sont pour l’instant possibles en 
présentiel. Pour l’assemblée générale, nous avons travaillé en parallèle sur les deux 
solutions virtuel et présentiel. Nous prendrons notre décision lors du prochain CODIR 
du 21octobre. 
 

 Dates de l’Assemble Générale du Comité de seine et Marne : 
o Assemblée Générale du Comité du 7 novembre 2020 matin. 
o Assemblée Générale de la Ligue 14 novembre 2020 
o Assemblée générale de la FFT 12 décembre 2020 
Bernard rappelle que l’assemblée générale nécessitera un quorum de 35% pour 
les modifications de statuts. 
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 Création du Club de Barbizon : 
Le club n’a pas terminé l’ensemble des procédures. Nous présenterons leur dossier dès 
que celui-ci sera prêt. Notre équipe de développement est déjà en contact avec les 
futurs dirigeants du club. 
 

 Mises en sommeil de clubs : 
Nous vous proposons la mise en sommeil des clubs suivants : 

o 57 77 0005 Gressy en France 
o 57 77 0166 Villemer 
o 57 77 0194 Crécy TPB Pays Créçois 
o 57 77 0235 Sourdun 

Adopté à l’unanimité des présents. 
 

 Rapport des Commissions : 
Merci à tous les présidents des commissions de me faire parvenir leur rapport annuel. 
 
DUERP : 
Nous rappelons que le DUERP (Document Unique d’Evaluation des Risques) est 
obligatoire pour l’ensemble des clubs employeurs. Le but de ce document est d’évaluer 
les risques des différents postes de travail dans les clubs. Une formation sera 
programmée. Nous mettrons en place un manuel à l’attention des clubs avec des fiches 
explicatives. 
 
Résumé de la procédure : 
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4. Point présentation financière – Philippe Chollet : 
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5. Point développement – Alain Moisy 
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Bravo à tous l’équipe du développement pour les résultats obtenus sur l’augmentation 
des licences. 
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6. Point Formation – Benjamin Strappe : 
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Bravo pour les résultats de cette année sur la formation. 
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7. Point travaux – Jean Claude Delabarre 
 

 

 

 

Nous rappelons que les travaux ne seront réalisés que si nous obtenons une aide de 40% du montant 
des travaux. 
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Nous attendons la réponse de la FFT. Daniel a demandé le soutien de François Jauffret pour obtenir 
une réponse favorable à notre demande. 

 

8. Point sportif – Bernard Joanny 
 

 

 

  



Procès-verbal comité de direction du 25 septembre 2020 

Modèle v1.01 

18/22 

 

 

 

 

 

 

 

  



Procès-verbal comité de direction du 25 septembre 2020 

Modèle v1.01 

19/22 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Procès-verbal comité de direction du 25 septembre 2020 

Modèle v1.01 

20/22 

 

 

 

 

 

 

  



Procès-verbal comité de direction du 25 septembre 2020 

Modèle v1.01 

21/22 

9. Points divers : 
Frédéric Wurtz : Frédéric nous alerte sur les difficultés pour tenir la compétition des Seniors + au niveau 
de la Ligue. 

Gérard Lebeau : Nous informons aussi le CODIR que le Comité travaille sur la mise en place d’une 
convention de mise à disposition des structures d’entrainement du centre départemental et des 
ressources au niveau des entraineurs (tennis et physiques) pour Manon Léonard et Victoria Muntean 
à travers la structure d’entrainement de Yoann Lemée. Les deux joueuses évolueront dans un club de 
Seine et Marne. 

Bernard Joanny : La nouvelle déclinaison des décisions sanitaires vient d’arriver. Bernard commente 
rapidement les différentes mesures. 
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Secrétaire de séance, Bernard Joanny - Fin 20h30 

Procès-verbal établi en 22 pages 
 

Bernard JOANNY 
Secrétaire Général 

Daniel Hette 
Président 

  
 
 
 


